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Koohnê,le 17juillet2025.

Note de service

Obiet : Note portant sur l'organisation du secteur de KOUMAC POUM jusqu'au 02.10.2025.

La continuité de service sur les communes de KOUMAC et POUM sera restreinte aux dispositions
suivantes, et ce, jusqu'au 02.10.2025.

Les RDV et visites àdomicile seront fixés àl'unique initiative de l'assistante de service social.

Durant cette période, aucune permanence ne sera assurée sur ces 2 communes.

Egalement,

• Pour toutes problématiques relevant de la Protection de l'enfance : le service de 1 Aide Sociale
àl'Enfance estjoignable au 47.73.98 ou sur l'astreinte du service au 70.17.70.
• Pour toutes problématiques relevant de violences conjugales et intra-familiales : Le service

Droit et Protection des Femmes estjoignable au 71.72.96 et/ou 42.79.89 aux heures ouvrables.
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Communes ASS àsolliciter Dispositions particulières et contacts
KOUMAC
POUM

Mme HALAGAHU
Yolaine, ASS
KOUMAC POUM

Joignable le lundi de 13h à16h30.
Joignable du mardi au vendredi de 7h30 à 1 lh30 au 95.90.35

Par mai] sur as.koumac-poum@,province-nord.nc

Pour les urgences sociales uniquement, c'est-à-dire :
Cas de protection de l'enfance
Demandes d'évaluations sociales à la demande des
CCEP et constitutions dossiers CEJH CRHD
Cas de protection d'adultes vulnérables (personnes
âgées/violencesintra-familiales)
Problématiques liées au logement (expulsion,
demande de logement d urgence)


